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Art. 2. - Les. tableaux Aet B annexés à la régle­
mentati'Ûn des patentes et le tableau des licences, 
s'Ont complétés oOU m'Ûdifiés comme ci-a.près: 

TABLEAU A-

Première classe: Le droit fixe des compagnies de 
navigation 'Ou consignataires de navires ayant des 
locaux dans le . territüire est majoré de 5.000 frs, 
pour chaque compagnie représentée, ne t'Ûuchant pas 
habituellement Lomé et ne disposant pas de locaux 
professi'Ûnnels au Togo. 

La qualificatiün de {{ Banque >~ est reportée au 
tableau B. 

- Il ,est ajouté au tarif, les professions ci-après: 
Deuxiêmedasse: Exploltantde.cinématographe 
Troisième classe: Agence 'de vüyage (la profession· 

c:i'explüitant de cinématographe est reportée en deu­
xième classe). 

Quatrième classe: Entrepr~n'eur de pêche 
Blanchisserie industrielle 
Exploitant de . cinéma ambulant 
Agent de publicité fixe 

Çinquiême class'e: . Photùgraphe ayant plus· de 3 
employés 

Sixième· claSse : Agent de puhlicité ambulant 
Lüueur de chaises.. 

TABLEAU ~ B 
Il est ajouté là prüfession ci-après: , 
Banque: Taxe déterminée 60.000 (ce taux est réduit 

de 20°/0. pour les établissements ayant une ou plusieurs 
agences ,en dehors ,pt Lomé). 

Le tarif iinportateur -' 'Exportateur :est modifié 
comme suit: 

IMPORTATEURS~ EXPORTATEURS 
.:...- dont le chiffre global annuel des 

importations et exportations est 
supérieur à un milliard ._. . • • • 

- dont le chiffre global annuel des 
importatiüns et exportations est 
supérieur à 500.000.000 et égal 
ou inférieur à un milliard 

- dont le chiffre global annuel· des 
importations et exportations· est 
supérieur à 200.000.000 et égal 

" ,. . 

ou inférieur à 500.000.000 • . • • • 
- dont le chiffre global annuel des 

importations etexporlations ,est 
supérieur à 80.000.000 et égal 
ou inférieur à 200.000.000 • . • • 

-.,... dont le chiffre gtübal annuel des 
importations et exportations est 
supérieur à 30.000.000 et égal 
ou ~nférieur à 80.000.000 • • . ...; 

- dont le chiffre global annuel des 
importations iCt exportations .iCst 
supérieur à 15.000.000 et égal 
ou inférieur à 30.000.000 ,F, ..' • 

500.000 

315.000. 

19Ô.ooo 

125.000 

50.000 

- dont le chiffre globa1 annuel des 
importations et exportations est 
supérieur à 5.000.000 -et égal 
ou inférieur à 15;000.00Qi . . . . . . 25,000 

Les droits ci-dessus 1 Slont rédùits de: . 
20°/0 pour les redevables exploitant en dehors de 

. Lomé plus de 15 points de vente. 
, 150/0 pour ceux exploitant en. dehors de Lomé, de 

10 à 15 points de vente. 
10 0/0 pour ceux exploitant en dehors de Lomé plus· 

de 5 et moins de10points de vente. 
50/0 pour ceux' exploitant en dehors de Lomé, de 

1 à 5 points de vente'~i' 
'1,· 

.. 
Le tarif de la première classe des licences ,est 

porté à 65.000 francs. 
Les abattements prévus pour les patentes d'import-

export sont applicables en ·matièrè!. de licences. . .. 
\ 

Art. 3. - La présente loi qui prendra effet. à·~ 
compter du 1 er janvier 1962, sera exécùtée comme 
loi de la Répuhlique togolaise. 

Fait à Lomé, le 6 janvier 1962 : 
S.E. OL'DII'IO. 

ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 

DECRETS; 'ARRETES, DECISIONS ET ClRCULAIRE~ . 

- PRESIDENCE DU ·GOUVERN~MENT· 

DeCRET No 62-1 du 8 janvier 
carte nationa1e d'Identitê. 

1962 instituant la 

Le Président de la République, . 
.~ 

Vu la loi no 61-18 du 25 juillet 1961 relative à la na!io-: 
nalit6 togolaise; , 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Article Pllemier. - Il ~st institué une carte nationale· , 
certifiant l'identité de son titulaire. . 

Cette carte, d'un modèle uniforme, est déiivrée sans 
condition d'âge par les chefs de circonscription à 
tout togolais qui en fait la demande dans la circons­
cription où il est domicilié. 
. Art. 2. - La carte nationale d'identité a une duree 

de validité de cinq ans. Elle est soumise au droit de 
timbre lors de sa délivrance ou de son renouvellement 

Art. 3. - Les demandes sont déposées au secré­
tariat de la cirfonscription ou~ dans les villes pourvues 
de commissariat de police, auprès desootnrnissaires 
de police. Elles' pourront être également déposées 
auprès des chefs de poste, administratif ou de toute 
autre autorité administrativ~ que désignera, par arrêté) 
le Ministre de l'intérieur. 
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Le chef de circonscription doit établir les cartes 
et les adr,esser, quand elles ne sont pas délivrées direc­
tement par le secrétariat de la circonscription, aux 
commissaires de police pour remise aux intéressés. 

Art. ~ 4. - La r:arte nationale d'identité n'est délivrée 
que sur production d'un extrait authentique d'acte de 
naissance ou d'nneexpédition du jugement supplé­
tif tenant lieu d'acte de naissance .ou encore de tout 

~ autre acte de l'état-civil qui sera précisé par arrêté. 

Si la- nationalit~ tog'Ûlaige du requérant paraît dou­
teuse, la production d'un certifir.at de naüonalité pourra 
lui être demandée. 

Art. 5. - Le présent décret entrera en applicaüon le 
1 er avril 1962. A partir de cette date, aucune autre 
carte nè pourra être délivrée à l'effet exclusif de 
certifier l'identité des personnes. 

Art. 6. - Le Ministre de l'intérieur, le Ministre de 
la justice, le Ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au Journal officiel de la République. 

fait à Lomé, Ie 8 janvier 1962 -
S. E. OLYMPIO. 

Par le Président de la République: 

Le Ml{listr,e de ;l'inté~t,eur) 
Th. MALL"Y; 

Le Ministre de la Just.ide, 
P. AKOUÉTÉ. 

lè Mlnistre des findn'Ces, 
H. D.CoGO 

DECRET No 62-2 du 8 janvier 1962 règlementant 
l'importation, la détention 'et la ceSsion des armes 
perf,ectiionnées ainsi que leurs munitions. 

Le Président de la République, 
~ Vu le décret ~u 18 août 1922 règlementant.1'importation, 

la vente, la cessIOn, le transport et la détentIon des armes 
à feu et des munitions, ensemble l'arrêté n° 203 du 30 septem­
bre 1922; 

Vu la circulaire d'application nO 907 du 17 novembre 1922 
du décret' du 18 août 1922 susvisé; 

Vu le décret du 7 septembre 1926 portant modification au 
décret du 18 août 1922 susvisé, 'ensemble l'arrêté nO 470 du 
20 octobre 1926; , 

Vu le décret du 22 octobre 1929 ,portant modification au 
décret du 18 ao\Ù 1922 snsvisé, ensemble l'arrêté n° 697 du 
10 décembre 1947; 

Vu le décret nO 47-2258 du 26 !llovembre 1947 portant inter­
diction~ de la fabrication des armes perfectionnées, ensemble 

,l'arrêté no 844jCab. du 6 décembre 1947; 

Vu l'arrêté no 383-49jAPA.' du 7 mai 1949 relatif au con­
trôle des dépôts d'armes et de munitions; 

Vu l'arrêté no 34-58 du 14 octobr,e 1958 portant suspension 
de l'importation des armes et des munitions; 

Vu le décret no 58-77 du 20 octobre 1958 suspendant les 
autorisations de port d'armes perfectio:nnées et interdisant lès 
~ions de munitions; 

Vu~ le décr,et n° 58-115 du 30 décembre -1958 relatif à la 
formalité de demande, de permis de port d'~armes perfectionnées; 

Le conseil dès ministres entendu, 

DECRETE: 

Article Premier.- L'importation, la détention, la 
cession à titre gratuit ou onéreux des armes à feu 
dites armes perfectionnées et de leurs munitions sont 
soumises à la réglementation ci-après. 

Les armes et munitions faisant 'l'objet du présent 
décret s-ont exclusivement les armes et munitions de 
chasse. 

TITRE.I 
Importation 'et .entlieposage des .armeset munitions. 

Art. 2. - L'importation d'armes perfectionnées ou 
de leurs munitions n'est autoris~e qu'après obtention' 
d'une autorisation de commande délivrée par le Minis-
tre de l'intérieur. . 

Toute demande en vue de l'obtention d'une autorisa­
tion de commande doit être adressée au Ministre de 
l'intérieur par l'intermédiaire du chef de circonscrip­
tion du domicil~ du requérant qui y joint son avis' 
motivé. Cette demande est adressée au commissaire 
de police de la ville de Lomé lorsque le requérant y 
est domicilié. 

Art. 3. - Les arnies perfectionnées et les munitions 
ne peuvent être intr-oduites que par le,s localités .où il 
existe un bureau de douane. Ell~s sont aussitôt trans­
portées et emmagasinées sous la surveilla)Jce QU ser­
vice des douanes daus les poudrières et magasin~ 
publics d'où dIes ne peuvent sortir sans une autorisa­
tion spéciale, constituant perm\s d'introduction, du 
Ministre de l'intérieur. 

Si le destinataire est un particulier qui réserve ces 
armes ,et munitions à son usage personnel, il doit~ 
avant d'en pr,endre livraison, av'Ûir obtenu, 'Ûutr·e l'auto­
risation d'intr-oducti-on, les permis règlementaires, et 
acquitté les droits et taxes se rapportant auxdites 
armes et munitions. 

Si le destinataire est un comm!,!rçant ayant importé 
les armes et munitions pour la vente, il doit, avant 
d'·en prendre livraison, avoir obtenu du Ministre de 
l'intérieur, l'autorisation· de posséder un ~épôt privé 
d'armes et munitions. 

La déclaration des armes et muniti-ons importées 
doit êtr,e présentée au bureau des douanes en triple 
ex,emplaire, le tr-oisième exemplaire ,étant destiné à 
as,sur,er },e oontrôle du transfert régulier des armes et:' 
munitions du magasin public au dépôt privé du com­
merçant. 
- Dès que l'autorisati,on a été donnée au oommerçant 

de Isortir du magasin public, les armes ou munitions 
énoncées sur cette autorisation, il doit en acquitter. 
immédiatement les droits d'entrée à la douan~. 

Chaque arme, avant d'êtr,e livrée à 'Son destinataire, 
qu'il s'agisse d'un particulier .ou d'un oommerçant, 


